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CONTRAT DE VENTE D’UN FONDS DE COMMERCE

Entre les parties
[bookmark: Text9]
1. Monsieur et/ou Madame ………………………………………………………………………………….. [nom, prénom], domicilié(s) à ………………………………………………………………………………………………………..……………. [adresse], numéro de registre national, état civil

[en cas de société]
La ………………………………………………………………………………………………….. [nature et dénomination sociale], ayant son siège à ……………………………………………………………………………………………………….…….…. [adresse], numéro d’entreprise ……………………………………………………………………………………………., ici représentée par Monsieur et/ou Madame …………………………………………………………………………………….……. [nom, prénom], domicilié(s) à ……………………………………………………………………………………………………………………… [adresse], en sa/leur qualité de ………………………………………………………………………………….. [vérifier la qualité du signataire et son pouvoir de représentation dans les statuts ou la procuration]
 
Dénommé(es) ci-après : “Le(s) Cédant(s)”

Et

2.  Monsieur et/ou Madame ……………………………………………………………………………………... [nom, prénom], domicilié(s) à ………………………………………………………………………………………………………..……………. [adresse], numéro de registre national, état civil

[en cas de société]
La ………………………………………………………………………………………….……….. [nature et dénomination sociale], ayant son siège à …………………………………………………………………………………………………….……….…. [adresse], numéro d’entreprise ……………………………………………………………………………………………., ici représentée par Monsieur et/ou Madame …………………………………………………………………………………….……. [nom, prénom], domicilié(s) à ……………………………………………………………………………………………………………………… [adresse], en sa/leur qualité de ………………………………………………………………………….... [vérifier la qualité du signataire et son pouvoir de représentation dans les statuts ou la procuration]

Dénommé(es) ci-après : “Le(s) Repreneur(s)”

[bookmark: Selectievakje39][bookmark: Selectievakje40][bookmark: Selectievakje41][bookmark: Selectievakje43][bookmark: Selectievakje42]Le cédant vend par la présente au repreneur, qui accepte |_| pour lui-même / |_| pour une société en formation / |_| en commandit / |_| sous l'application de la clause d'accession mentionnée dans le contrat / |_| dans la proportion suivante: 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Toutes les parties sont toujours tenues à titre solidaire et indivisible s'il s'agit de plusieurs personnes. Le contrat est contraignant pour les successeurs légaux et les ayants droits de chacune des parties.

Il est convenu ce qui suit :



OBJET DU CONTRAT

Le cédant déclare acheter au repreneur, qui déclare accepter, l'entièreté du commerce décrit ci-après suivant les clauses du présent contrat.

L'objet du contrat concerne un commerce:
· exploité sous le nom de ………………………………………………………………………………………………..……… 
· ayant pour forme sociale ……………………..…………………………………………………………….……………….. 
· ayant pour numéro d'entreprise ……………………………………......................................................... 
· avec les sièges d’exploitation suivants : 
……………………………………………………………………………………………….................................................
………………………………………………………………………………………………...…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...
· nature des activités :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………… …………………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………………………...…………………………………………………………………………………………

Les éléments suivants font partie du fonds de commerce[footnoteRef:1]:  [1:  	Cochez ce qui est d'application.] 


|_| 		le nom du commerce 
|_| 		le logo
|_| 		l'enseigne 
|_| 		la clientèle
|_| 		l'organisation commerciale et le savoir-faire
|_| 		les droits de propriété intellectuelle et les brevets, les marques, dessins et modèles
|_| 		les biens d'équipement
|_| 		le matériel roulant 
|_| 		les droits de location concernant les biens immobiliers
|_| 		les droits de propriété concernant les biens immobiliers
|_| 		les abonnements aux installations d’utilité publique
|_| 		le nom de domaine sur Internet
|_| 		les contrats de leasing en cours : ceux-ci sont repris dans les annexes du présent contrat
|_| 		les taxes d'ouverture
|_| 		les provisions et commandes à propos desquelles d'autres contrats ont été conclus 
|_| 		le matériel d'exploitation et le mobilier dans son état actuel, qui dont un inventaire est joint au présent contrat
|_| 		les livres comptables
|_| 		les contrats en cours[footnoteRef:2] [2:  	Contrats de travail, assurances,….] 

|_| 		les  créances
|_| 		le passif
|_| 		 …………………………………….....................

Les éléments suivants ne font pas partie de la cession du fonds de commerce :

|_| 		le solde de caisse en date du ………………………………
|_| 		le solde des comptes bancaires en date du ……………....
|_| 		le passif
|_| 		les biens qui ont été donnés en leasing au cédant
|_| 		……………………………………………………………

La description détaillée par rubrique, mentionnée à l'article 1.3 et 1.4, fait partie intégrante des annexes du présent contrat. 
PRECISIONS supplémentaires CONCERNANT LA COMPOSITION DU COMMERCE

Le contrat concernant les aménagements immobiliers liés à l'exploitation du commerce cédé. Il s'agit d'un bien immobilier situé à ……………………………………………………………….…………………………... …………………………………………………………………...…………………………………………………………………………..…
· Nature : ……………………………………………………………………………..…………………………………………………
· Division cadastrale : …………………………………………………………………………………………………………...
· Section cadastrale : ……………………………………………………………………………………………………………...
· Numéro cadastral : ………………………………………………...……………………….......................................
· Revenu cadastral : base…………………………..……….indexé…………………………………………………………
· Superficie : …………………………………………..…………………………………………………………….…………………

Options[footnoteRef:3]: [3:  Cochez ce qui est d'application.] 


|_| 		La cession du fonds de commerce comprend la cession des droits de location du bien immobilier décrit ci-dessus:

a. |_|  Le repreneur reconnaît avoir reçu un exemplaire de la convention de bail susmentionnée et avoir pris connaissance des modalités de cette convention de bail. Pour autant que l'exploitation commerciale soit située dans un immeuble à appartements, le repreneur reconnaît également avoir reçu une copie des statuts de l'immeuble et avoir pris connaissance du fait que, au siège de la copropriété, il peut consulter le règlement d'ordre intérieur ainsi que le registre des décisions de l'assemblée générale. Le repreneur s'engage à décharger le cédant, à reprendre tous les droits et devoirs découlant de contrats et des éventuels statuts, y compris le fait de donner d'éventuelles garanties personnelles et/ou commerciales en substitution.

b. |_| La cession du commerce survient sous la condition suspensive de l’acceptation du bailleur ou, le cas échéant, de tous les bailleurs sur la cession des droits locatifs susmentionnés. En cas de refus par le bailleur (ou l’un des bailleurs), le cédant s’engage à prendre  toutes les mesures légales nécessaires en vue d'obtenir ledit accord du bailleur.

Soit:
|_|	le bailleur a communiqué son accord pour la cession prévue par courrier, dont le repreneur connaît avoir reçu une copie, en date du [DATE].
Soit:
|_|	S'il s'agit d'un bail commercial : si le bailleur n'accepte pas volontairement la cession, le cédant est tenu, conformément à l'article 10 in fine de la loi sur les contrats de baux commerciaux, d'engager une procédure à l'encontre du bailleur. Il n’est alors question d'un ‘refus’ que lorsqu'un jugement devenu définitif établit que l'opposition du bailleur était justifiée. Le contrat est soumis à cette condition suspensive.

|_|  Le cédant est propriétaire du bien immobilier mentionné à l'article 2.1. et octroie au repreneur un droit d’usage du bien immobilier.

Les parties déclarent prévoir par une convention distincte[footnoteRef:4]  |_|  de bail / |_|  d'usufruit / |_|  d’emphytéose / |_|  de superficie que le cédant octroie au repreneur un droit d'usage concernant le bien immobilier à la date de prise de possession telle que prévue dans le présent contrat. Cette convention est reprise en annexe du présent contrat. Le présent contrat de vente du fonds de commerce et la convention susmentionnée concernant l'octroi d'un droit d’usage sont indivisibles et ne peuvent exister séparément l'un de l'autre.  [4:  	Cochez ce qui est d'application.] 


|_|	Le cédant est propriétaire du bien immobilier mentionné à l'article 2.1. et vend le bien immobilier au repreneur. 

Les parties déclarent prévoir par une convention distincte que le cédant octroiera au repreneur le droit de propriété sur le bien immobilier susmentionné à la date de la prise de possession telle que prévue dans le présent contrat. Cette convention est reprise dans les annexes du présent contrat. Le présent contrat de vente du fonds de commerce et la convention susmentionnée concernant la vente du bien immobilier au repreneur sont indivisibles et ne peuvent exister séparément l'un de l'autre.

Engagements financiers concernant certains biens 

Le repreneur déclare avoir pris connaissance des contrats de location, de renting, de leasing ainsi que des contrats de financement concernant certains biens qui font partie du fonds de commerce à céder. Il s'agit des contrats concernant les biens suivants :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Le repreneur s'engage à reprendre tous les droits et obligations découlant de ces contrats, à décharge du cédant, y compris le fait de donner d'éventuelles garanties personnelles ou commerciales en substitution.

Biens d'équipement, matériel roulant et mobilier

Les biens d'équipement compris dans la cession, ainsi que le matériel roulant et le mobilier sont décrits de manière limitative dans un inventaire joint au présent contrat. Cet inventaire fait partie des annexes du présent contrat. Le repreneur déclare avoir vérifié la qualité des biens et reprendre ceux-ci dans l'état dans lequel ils se trouvent. Ces biens sont cédés dans leur état actuel, sans aucune garantie de la part du cédant pour tous défauts visibles et invisibles.

Stocks[footnoteRef:5] [5:  	Cochez ce qui est d'application.] 


|_|		Les stocks qui font partie du présent contrat sont ceux qui sont présents à la date de la prise de possession par le repreneur. La valeur de ces stocks n'est pas comprise dans le prix de cession qui est mentionné dans le présent contrat. Les parties s'engagent à dresser un inventaire détaillé et contradictoire de ces stocks quelques jours avant la prise de possession par le repreneur, inventaire pour lequel les règles suivantes seront d'application en matière d’évaluation[footnoteRef:6]: [6:  	Par exemple : prix net d'achat hors TVA, prix catalogue, prix facturé, compte tenu du coefficient de vétusté…] 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Soit :

|_|		Les stocks sont repris dans un inventaire détaillé et contradictoire. Cet inventaire fait partie des annexes du présent contrat. Les parties conviennent ce qui suit : l'état des stocks est connu par le repreneur qui reconnaît les avoir contrôlés et les accepter en termes de quantité et dans l'état dans lequel ils se trouvent. Le repreneur renonce à toute action éventuelle pour cause de vices apparents ou cachés des stocks à transférer, sous réserve des vices que le cédant connaissait ou devait connaître. Le cédant communiquera au repreneur une liste des variations de stock depuis l'inventaire jusqu'à l'entrée en vigueur du présent contrat et les portera au débit ou au crédit du prix à payer. Le prix du stock sera déterminé en fonction de l’évaluation suivante7: 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Commandes, contrats et abonnements en cours

Le présent contrat ne comprend aucune commande auprès d'un fournisseur, aucune commande de la part d'un client, aucun contrat d'entretien, aucun contrat d'entreprise, aucun contrat de service et pas non plus d'abonnement de quelque nature que ce soit, à l'exception des contrats qui seraient explicitement mentionnés ailleurs dans le présent contrat, et de ceux cités ci-dessous :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

En ce qui concerne ces commandes, contrats et abonnements, le repreneur déclare en reprendre tous les droits et obligations, à décharge du cédant, y compris le fait de donner d'éventuelles garanties personnelles ou commerciales en substitution.

Coordonnées de communications et archives

Le cédant déclare céder au repreneur les numéros et coordonnées d'identification suivants en matière de communication: 

· numéros de téléphone et de fax : ………………………………………………….…………………………………….
· adresses e-mail : ………………………………………………………………………………………………………………….
· adresses de sites web : ……………………………………………………………..………………………………………….
· autres : …………………………………………………………………………………………………………………………………

La liste de ces coordonnées est reprise dans les annexes du présent contrat. Le repreneur déclare en avoir pris connaissance. Les parties s'engagent à informer les sociétés de distribution concernées et à signer les formulaires nécessaires. Le repreneur en est responsable à partir de la date de prise de possession et reprend l'ensemble des contrats conclus en la matière.

Les archives qui sont transférées sont reprises dans un inventaire contradictoire. Cet inventaire est également repris dans les annexes du présent contrat. Les parties conviennent à ce sujet ce qui suit :
- le cédant assure avoir conservé ces archives de manière ordonnée et pendant la durée prescrite par la loi, et le repreneur les demandera 8 jours à l’avance et maximum ……………… fois par an pendant la durée déterminée par la loi, moyennant indemnisation du prix des copies des pièces d'archives indiquées, afin par exemple de permettre au cédant de remplir ses obligations fiscales. Le repreneur conservera ces archives de manière ordonnée et pendant la durée prescrite par la loi et informera le cédant de leur prochaine destruction …………….. semaines/mois au préalable, afin de permettre à celui-ci d'éventuellement les récupérer.

Personnel[footnoteRef:7] [7:  	Cochez ce qui est d'application.] 


Cession du personnel:
Le cédant déclare employer du personnel. Le détail de ces embauches est joint au présent contrat. Le cédant confirme qu'il n'existe pas de passif social et que toutes les obligations de droit social ont été remplies. Le repreneur reprendra le personnel, poursuivra tous les contrats de travail et est subrogé à tous les droits et obligations du cédant à cet égard.

Soit :

|_| Il y a du personnel, mais aucun membre du personnel n'est repris.

Soit :  

|_| Le cédant déclare n'employer aucun membre du personnel et/ou a licencié l'ensemble de son personnel préalablement à la présente cession. Il a, à cet effet, rempli toutes ses obligations sociales et a soldé et payé l'ensemble des indemnités, primes et/ou tous autres avantages quels qu'ils soient.

Dettes et créances

Sous réserve de ce qui serait déterminé ailleurs dans ce contrat, ce contrat ne comprend aucunement la reprise des dettes du cédant envers des tiers, et encore moins une quelconque reprise de créances du cédant vis-à-vis de tiers.

Tous les paiements effectués par les clients en rapport avec les marchandises et services livrés avant l'entrée en vigueur du présent contrat, seront remboursés par le repreneur au cédant. Le cédant paiera toutes les factures pour marchandises et services fournis qui portent sur la période précédant l'entrée en vigueur du présent contrat. Les commandes non encore réalisées seront effectuées par et pour le compte du repreneur ; le repreneur remboursera au cédant tous les frais que ce dernier a effectué au préalable concernant ces commandes.


Permis et droits de propriété intellectuelle

Tous les permis[footnoteRef:8], recettes et droits de propriété intellectuelle[footnoteRef:9] qui sont nécessaires ou utiles pour l'exploitation du fonds de commerce sont compris dans la cession : [8:  	Permis d'environnement, permis d'exploitation …]  [9:  	Droits d'auteur, marques, brevets, dessins et modèles …] 

………………………………………………………………………………………………………………………………………..………………..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Le cédant s'engage à suivre les procédures légales en vue du transfert de tous les permis et droits intellectuels concernés[footnoteRef:10]. [10:  	La cession des droits intellectuels doit être mentionnée suivant des procédures bien déterminées prescrites par exemple
	dans la loi sur les marques, la loi concernant les dessins et modèles, la loi sur les brevets d’invention…] 


Opposabilité aux tiers

Les parties déclarent mettre tout en œuvre pour informer les tiers de la cession du fonds de commerce et de toutes ses composantes essentielles, telles que décrites dans l'article 1 de ce contrat, ainsi que de la faire accepter par les débiteurs et si possibles par les créanciers. Les parties se répartissent ces tâches. La répartition des tâches est reprise dans une liste distincte jointe dans les annexes de ce contrat[footnoteRef:11]. [11:  	Par exemple : le cédant se charge de communiquer la cession aux créanciers, le repreneur se charge de communiquer la cession aux clients et aux fournisseurs…] 

accordS FINANCIErs

	Prix de reprise 

Le prix de reprise, stocks non compris, s'élève à …………………………… EUR, répartis comme suit[footnoteRef:12]: [12:  	Il est préférable de scinder le prix en éléments constitutifs.] 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…
………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….........................................……………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………..………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…

Ce prix est exonéré de TVA, étant donné qu'il s'agit de la cession d'un commerce dans son ensemble[footnoteRef:13]. [13:  	La cession est effectuée sous l'exonération de la TVA, même si le repreneur est assujetti à la TVA (article 11 du Code sur
	la TVA. Lorsque le droit de bail est cédé (bien immobilier situé en Belgique) moyennant indemnisation,
	celle-ci n'est pas non plus sujette à la TVA, mais des droits d'enregistrement sont bien perçus pour la période
	restante du loyer. Lorsque seule la clientèle est cédée, la TVA qui est due s’élève à 21%.] 


Modalités de paiement

Le paiement par le repreneur survient comme suit :

un acompte de ……………………….. EUR qui est versé sur le compte de tiers de l'agent immobilier lors de la signature de ce  contrat[footnoteRef:14] : numéro de compte …………………………………… [14:  	Il est préférable de ne pas remettre immédiatement l’acompte dans les mains du cédant, il est d'ailleurs possible que des tiers puissent encore prétendre au fonds de commerce.] 

Le solde d'un montant de ……………………. EUR au plus tard le jour de la prise de possession.

Stocks

Le paiement des stocks selon l’évaluation prévue à l'article 2.4, TVA comprise surviendra lors de la prise de possession.

Manquement

Si ce contrat ne peut, par la faute d’une des parties, être réalisé dans le délai imparti, la partie défaillante devra, 14 jours après une mise en demeure préalable écrite laissée sans suite appropriée, une indemnité d'un montant de 10% du prix de reprise tel que déterminé à l'article 3.1. à la partie adverse, nonobstant le droit de la partie adverse d'exiger une indemnité plus importante pour préjudices avérés.
Par ailleurs, la partie non-défaillante peut lancer une procédure devant le juge compétent pour, soit, forcer l’exécution du présent contrat ou, soit, demander sa résolution.

Un intérêt de 10%  par an sera dû de plein droit et sans mise en demeure préalable sur tout montant non payé à l'échéance et jusqu'au jour du complet paiement.
DEPENSES PERIODIQUES

Toutes les dépenses périodiques[footnoteRef:15] de quelque nature que ce soit en rapport aux biens cédés seront dues par le cédant jusqu'à la date de la prise de possession effective. [15:  	Par exemple : primes d'assurance, loyers, raccordements d’utilité publique (eau, électricité…), précompte immobilier, taxe sur les véhicules…] 

Les parties conviennent, en ce qui concerne ces dépenses périodiques, d'effectuer un décompte au pro rata temporis. Le montant à régler est payable à la prise de possession.
TRANSFERT DE PROPRIETE  

Les parties conviennent que, aussi longtemps que l'ensemble des engagements financiers découlant du présent contrat n'ont pas été satisfait, le droit de propriété n'est pas cédé au repreneur et que la prise de possession est également reportée.
PRISE DE POSSESSION – RISQUES – vices CACHES 

La jouissance et les risques liés aux biens à céder sont transférés au repreneur à la date de la livraison, à savoir le ……………………………………………………

Le cédant n’est tenu à aucune garantie vis-à-vis du repreneur pour les vices cachés dont les éléments du fonds de commerce livrés seraient grevés et qui auraient également été cachés au cédant, sous réserve de la garantie à laquelle le cédant est tenu s’il a eu connaissance de ces vices cachés et qu'il ne les pas communiqué.
CLAUSE DE NON-CONCURRENCE 

Le cédant s'engage expressément à s'abstenir d’exercer des activités commerciales similaires à celles du fonds de commerce cédé. Le cédant s'abstiendra également de tout acte qui ferait perdre des clients au fonds de commerce qu’il a cédé. Il s'engage à ne constituer, reprendre ou promouvoir aucun commerce d'une quelconque manière et à ne prendre aucune participation directe ou indirecte, même en tant qu'associé passif ou par les liens d’un contrat de travail, dans une entreprise de la même nature que le fonds de commerce à céder situé dans un rayon de ………………… km du lieu où le fonds de commerce à céder est actuellement exploité et ce pendant un délai de ….. ans à compter de la date de la signature du présent contrat. Ceci sous peine d'une indemnité d'un montant de ………………………….. EUR, nonobstant le droit du repreneur à faire cesser toute infraction à cette interdiction par toute voie de droit.

Le cédant déclare en outre assurer la confidentialité de toutes les informations qui concernent le fonds de commerce à céder, en ce compris mais de manière non-limitative aux informations sur la clientèle et le marché, et à ne mettre ces informations à la disposition d'aucun tiers de quelque manière que ce soit.
CESSION QUITTE et libre

Le cédant déclare que le fonds de commerce constitue sa propriété personnelle, qu'il vend les biens quittes et libre et qu’il les livrera quittes et libre de toutes inscriptions, mentions marginales, saisies et actions résolutoires. Un certificat hypothécaire devra en attestera[footnoteRef:16]. [16:  	Le cédant doit, le cas échéant, prendre les accords nécessaires avec ses créanciers afin de libérer le commerce de toute
	charge avant la date de livraison. Un certificat hypothécaire apporte à cet effet la clarté nécessaire.] 

DEVOIR D'INFORMATION 

Le cédant s'engage à mettre à disposition toutes les données et à communiquer toutes les informations nécessaires pour le bon fonctionnement du commerce. Cette obligation est valable pour un délai de  ………………. à compter de la date de la signature de ce contrat, sans que le cédant ne puisse pour cela demander une quelconque indemnité.

Dans le cas où ils ne seraient pas compris dans le transfert du fonds de commerce, le cédant s'engage à mettre à disposition du repreneur les registres commerciaux et comptables, les documents administratifs, les listes de clientèle et de fournisseurs ainsi que le courrier pendant un délai de ……………………………… prenant effet à la date de la signature de ce contrat, sans que le cédant ne puisse pour cela demander une quelconque indemnité. A l’issue de ce délai, le repreneur est tenu de remettre ces documents dans l'état dans lequel il les a reçus au cédant. Le repreneur est autorisé, s'il le souhaite, à copier ces documents et il s'engage à n'utiliser ces documents qu'à titre personnel, en respectant l'obligation de confidentialité.
OBLIGATION DE COMMUNICATION FISCALE

Le cédant doit présenter au repreneur une attestation fiscale qui lui a été délivrée en application de l’article 3.12.1.0.14 du Code flamand de la Fiscalité, du Code de la TVA (CTVA), de la législation sur les cotisations sociales des indépendants et de la législation en vigueur pour les cotisations sociales des employés dont il ressort le cédant n'a aucune dette auprès des administrations fiscales susmentionnées. Cette attestation est par ailleurs suffisamment récente, à savoir du …………………………………… afin de permettre la remise compétent d'une copie certifiée conforme et signée du présent contrat avec ce certificat à l’organisme de perception compétent dans les 30 jours de la date d’émission du certificat. repreneur s'engage à remplir cette formalité.
PASSIF SOCIAL[footnoteRef:17] [17:  	Reprendre uniquement dans le cas où du personnel est cédé.] 


En vertu de l'article 8 de la C.C.T. numéro 32 bis, le repreneur est tenu solidairement avec le cédant en ce qui concerne le passif social.

Le cédant garanti au repreneur qu'il a apuré la totalité du passif social à la date de l'entrée en vigueur de ce contrat et que le passif social encore dû par le cédant à cette date sera immédiatement remboursé au repreneur au pro rata temporis, sur présentation par celui-ci d'une preuve de paiement.

A partir de la date de l'entrée en vigueur du présent contrat, le repreneur reprend le personnel aux conditions identiques à celles des contrats de travail en cours, telles que décrites de manière détaillée en annexe au présent contrat. Si un contrat de travail est rompu parce que la reprise implique une modification importante des conditions de travail pour un employé, le repreneur en est seul responsable et décharge totalement le cédant à cet égard.
PRIVILEGE DU VENDEUR DE MATERIEL D'EQUIPEMENT D'ENTREPRISE impayé [footnoteRef:18] [18:  	Reprendre uniquement dans le cas où du matériel d'exploitation est vendu.] 


Les parties conviennent que le cédant peut établir une facture pour les machines, appareils, outils et autre matériel d'équipement d'entreprise qui font partie du fonds de commerce et qu'il peut déposer cette facture au greffe du tribunal de commerce de son siège social ou de son domicile, ou à défaut, au greffe du tribunal de commerce du siège social ou du domicile du repreneur, afin de conserver son privilège de vendeur impayé pendant maximum 5 ans après la livraison, conformément à l'article 20,5° de la loi sur l'hypothèque.
ENVIRONNEMENT[footnoteRef:19] [19:  	Cochez ce qui est d'application.] 


|_| 	Le cédant déclare qu'il n'a exercé dans ou sur le bien immobilier susmentionné aucune activité, ni installé aucune installation qui pourrait provoquer une quelconque pollution du sol. Il déclare n'avoir aucune connaissance d'une telle pollution.

|_| 	Le cédant déclare avoir exercé dans ou sur le bien immobilier susmentionné une activité reprise dans la liste des installations et activités qui peuvent provoquer une pollution du sol reprise dans la liste Vlarebo, à savoir : ………………………………………………………………………………. 
Pour cette activité ou installation respective, les permis nécessaires ont été délivrés comme suit : ……………………………………………………………………….………………………………………………..
PROCEDURE EN COURS 

Le cédant déclare qu'il n'y a aucune procédure en cours dans laquelle il serait partie, soit comme demandeur, soit comme défendeur.
NULLITE D'UNE CLAUSE

Dans le cas où l'une des clauses du présent contrat est déclarée nulle, ceci n'a aucune influence sur les autres clauses du présent contrat. La clause concernée sera remplacée par les parties par une clause valable qui rencontre aussi bien que possible les objectifs des parties.
LITIGES

Les tribunaux du lieu où le bien immobilier dans lequel le commerce est exploité sont compétents en cas de litige concernant l'interprétation ou l'exécution du présent contrat. Les parties conviennent que le présent contrat est régi par le droit belge.
ELECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution du présent contrat, les parties élisent domicile, pour les personnes physiques, à leur domicile susmentionné et, pour les sociétés, à leur siège social.
FRAIS

Les éventuels droits de timbre, d'enregistrement, de TVA, d’amendes et tous autre frais occasionnés pour la présente cession sont à charge du repreneur, lequel assume également l'obligation d'enregistrement.
ANNEXES

Les annexes du présent contrat font partie intégrante du présent contrat. Le repreneur déclare en avoir pris connaissance avant la signature du présent contrat.
DISPOSITIONS finale 

Le présent contrat a été conclu à …………………………………………… le …………………… en sept exemplaires, soit un exemplaire pour chacune des parties, un exemplaire pour les administrations distinctes[footnoteRef:20] et un exemplaire pour l'enregistrement. [20:  	À savoir les quatre administrations mentionnées dans l'article 10.] 


Chacune des parties reconnaît avoir reçu son exemplaire ainsi que les annexes. Le repreneur déclare par ailleurs avoir reçu les autres exemplaires.


Signature(s)[footnoteRef:21] [21:  	Les signatures doivent être précédées de la mention manuscrite : “lu et approuvé”. Dans le cas d'une signature au nom
	d'une personne juridique, le nom et la qualité du signataire doivent être mentionnés.] 


Le Cédant,																								Le Repreneur,
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